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II. UNE RÉFORME ALIGNÉE SUR LES
STANDARDS INTERNATIONAUX ET LES
ENJEUX DU NUMÉRIQUE

I. DE L’IMPOSITION CÉDULAIRE À
L’IMPOSITION GLOBALE DES REVENUS

c e 1er janvier 2026 marque un tournant majeur pour
le système fiscal congolais avec l’entrée en vigueur,
notamment, de la Loi n°23/053 du 30 novembre 

2023 relative à l’impôt sur les sociétés (IS) et à l’impôt
sur le revenu des personnes physiques (IRPP).

Cette réforme consacre l’abandon du système
d’imposition cédulaire des revenus, issu de
l’Ordonnance-loi n°69/009 du 10 février 1969 relative
aux impôts (contributions) cédulaires sur les revenus, au
profit d’un dispositif fondé sur l’Impôt sur les sociétés et
l’Impôt sur le revenu des personnes physiques, ce dernier
étant conçu comme un impôt global sur le revenu.

Au-delà d’un simple ajustement technique, il s’agit d’une
réforme de fond visant la modernisation du droit fiscal
congolais, son alignement sur les standards
internationaux et le renforcement durable de la
mobilisation des recettes publiques, dans un contexte
marqué par l’essor de l’économie numérique et la
globalisation croissante des bases imposables.
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L’essentiel
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Le 1er janvier 2026 marque un tournant pour le système fiscal congolais avec l’entrée en vigueur de la loi n°23/053 du 30 novembre 2023,
instituant l’impôt sur les sociétés (IS) et l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP). Cette réforme met fin à l’imposition cédulaire
au profit d’une imposition globale des revenus, renforce l’équité fiscale et s’inscrit dans une dynamique de modernisation du droit fiscal,
d’alignement sur les standards internationaux — notamment ceux de l’Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) — et d’adaptation de la fiscalité congolaise aux réalités de l’économie numérique.
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Le régime antérieur reposait sur une imposition par
catégories ou cédules de revenus, notamment les revenus
locatifs, les revenus des capitaux mobiliers ainsi que les
revenus professionnels, comprenant les rémunérations,
bénéfices et profits. Chaque cédule obéissait à des règles
propres.

Si ce système offrait une certaine lisibilité sectorielle, il
présentait d’importantes limites en termes de cohérence
globale, d’équité fiscale et de prise en compte réelle de la
capacité contributive des personnes physiques.

La loi n°23/053 présente au moins deux apports majeurs.
D’une part, l’IRPP, en tant qu’impôt global, est de
nature à renforcer la responsabilisation individuelle des
contribuables, en favorisant l’émergence d’une véritable
culture fiscale fondée sur le civisme, la transparence et la
traçabilité des revenus.

D’autre part, cette réforme permet à la République
démocratique du Congo de se conformer aux standards
fiscaux internationaux, facilitant la négociation et la
mise en œuvre des conventions fiscales relatives à
l’élimination de la double imposition et à la lutte contre
l’évasion fiscale.

Cette dynamique s’inscrit dans la continuité de
l’adhésion de la RDC à l’Organisation de coopération et
de développement économiques (OCDE) en septembre
2024, notamment dans le cadre de la lutte contre
l’érosion de la base d’imposition et le transfert des
bénéfices (BEPS).

À ce titre, nous saluons les réformes fiscales engagées
par la République depuis septembre 2024, que nous
considérons comme essentielles pour moderniser la
législation fiscale nationale, renforcer la transparence et
la coopération internationale, et, par-dessus tout,
maximiser durablement les recettes publiques.

Il avait également l’inconvénient de ne pas opérer une
distinction suffisamment claire entre la fiscalité des
sociétés et celle des personnes physiques, source de
confusions tant pour les contribuables que pour
l’administration fiscale.
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Ces évolutions rencontrent pleinement les aspirations
formulées dans notre mémoire de recherche consacré à la
fiscalité congolaise et internationale des activités
numériques, lequel plaidait pour un cadre fiscal
cohérent, capable d’appréhender les réalités
économiques dématérialisées et transfrontalières.

Combinées aux dispositions du Code du numérique du
13 mars 2023, ces réformes contribuent ainsi à la
consolidation d’un cadre juridique fiscal à la fois
traditionnel et numérique, adapté aux mutations
économiques contemporaines.

En guise de conclusion, l’entrée en vigueur de l’IS et de
l’IRPP au 1er janvier 2026 consacre une réforme fiscale
structurante pour la République démocratique du
Congo.

Elle marque le passage à une fiscalité plus moderne, plus
équitable et mieux intégrée dans l’ordre fiscal
international.

Au-delà de leur portée normative, ces réformes
traduisent une volonté politique affirmée de
transformation du système fiscal congolais, en phase
avec les exigences de l’économie numérique et les
standards internationaux. Leur succès dépendra
toutefois de la qualité de leur mise en œuvre, de la
capacité de l’administration fiscale à les appliquer
efficacement et de l’adhésion des contribuables à ce
nouveau paradigme fiscal — c’est tout le bien que nous
leur souhaitons.



Pourquoi nous contacter ?

+ 33 6 05 50 17 84

www.droitnumerique.cd

contact@droitnumerique.cd

Droit-Numérique.cd est un cadre d’études dédié à l’analyse, la réflexion
et la diffusion des connaissances juridiques relatives aux enjeux du
numérique en République démocratique du Congo.

Collaborons pour renforcer l'écosystème numérique en RD-Congo.

Partenariats

Obtenez des conseils sur les questions légales liées au numérique.

Consultations juridiques

Nous pouvons contribuer dans vos études, séminaires, et autres activités.

Participation

Partagez vos idées ou proposez des sujets que vous aimeriez voir abordés

Suggestions 


